
  

Le bonheur est dans le pré ! 

  

Ce bonheur ou ce malheur de vivre à la campagne est fonction de multiples éléments rapportés à notre regard personnel 

et, pourrait-on dire, à « l’âge du capitaine »… 

Toutefois, il est une façon plus comptable d’apprécier ce qui contribue à satisfaire nos goûts, nos besoins ou nos 

détestations, je ne dirais donc pas ici, que ceux qui se grattent trop fort sont possédés par le démon. 

Commençons donc par la démographie, c’est-à-dire par la croissance de la population du village. Celle-ci a en 2018 

légèrement franchi le seuil des 2000 habitants en progressant d’environ 8% en 10 ans, ce qui fait encore de nous de 

vrais villageois. 

Il y a encore la richesse moyenne de notre population qui est, selon la terminologie officielle, de «  classe moyenne ». 

Elle se situe donc dans celle des villages de même strate en Centre Var. 

Et puis, pour ceux qui imagineraient que notre population est vieillissante, j’indique que nous venons cette année 

d’ouvrir une nouvelle classe maternelle, ce qui traduit – sauf exception – d’une augmentation du nombre de familles en 

âge de procréer (INSEE : moyenne de 30-45 ans). 

Notons encore la spécificité et le dynamisme de notre monde associatif, de sa trentaine de clubs essentiellement 

bénévoles et de son action irremplaçable auprès de sa jeunesse. 

Quant à l’économie locale je ne rappellerai que ses grandes lignes : à Sainte-Anastasie, vous trouverez un boulanger-

pâtissier + un dépôt de pain, une épicerie, un bureau de tabac et de presse, 3 restaurants, une micro-crêche, une 

galerie d’Arts de compétences intercommunales de la Provence Verte, un garage, 2 médecins, plusieurs professions de 

santé, une agence immobilière, un coiffeur et une cinquantaine d’entreprises artisanales répondant de façons variées 

aux besoins du public.  

Enfin, si la gestion du Plan Local d’Urbanisme a depuis 2014 provoqué une progression du droit de bâtir, celle-ci entre 

aujourd’hui dans une période de croisière en s’apaisant conformément à nos objectifs initiaux. Pour conclure sur ce 

point, sachons que le schéma de cohérence territorial de la Provence Verte encadre strictement tous les projets 

structurants impactant l’environnement, l’agriculture et l’économie. 

  

Mais me direz-vous, rien n’est éternel et le moment venu ce sera bien à chacun de vous de décider du choix d’autres 

voies possibles. 

  

Un temps viendra pour cela. 

 

Mairie de Sainte-Anastasie-Sur-Issole 

33 Rue Notre Dame 83136 Sainte-Anastasie-sur-Issole 

Email: s.anastasie@orange.fr  

Site : www.sainte-anastasie-sur-issole.fr

  

 

Jean-Pierre MORIN 



Lundi 23 juillet 2018  

CONSEIL MUNICIPAL  du 6 septembre 2018 

 

N°2018-34 - OBJET : Démission d’un Adjoint - 

Modification du nombre d’adjoints au Maire 

 

   Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que 

par délibération en date du 28 mars 2014 (délibération 

n°2014/02) le nombre d’adjoints a été fixé à cinq. 

Monsieur Marcel LEPAGE a démissionné de son poste 

de premier adjoint le 08 Août 2018. 

Cette démission a été acceptée par Monsieur le Sous-

Préfet de Brignoles le 24 août 2018. Elle est donc 

définitive et le poste devient vacant. 

Monsieur le Maire propose la diminution du nombre 

d’adjoints le portant ainsi à quatre en procédant à la 

suppression du poste de cinquième Adjoint. 

En conséquence l’ordre du tableau s’en trouve 

automatiquement modifié. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

chacun des adjoints d’un rang inférieur à celui de 

l’adjoint qui a cessé ses fonctions se trouve promu d’un 

rang au tableau des adjoints. La procédure est 

automatique. 

Le Maire procédera aux rectifications nécessaires au 

tableau du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et voté à 

bulletin secret à la demande de plus d’un tiers des élus, 

accepte à la majorité cette proposition. 

N°2018-35 - OBJET : ODEL VAR - Convention 

de prestation d’organisation et de gestion ALSH 

2018/2019 

 

  Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil 

Municipal de reconduire pour l’année 2018/2019 la 

convention venant de lui être adressée par l’Office 

Départemental d’éducation et de Loisirs (O.D.E.L.) du 

Var pour l’organisation d’un accueil de loisirs sans 

hébergement en partenariat avec la Commune de 

Forcalqueiret pendant les vacances scolaires. 

Cette convention prend effet du 1er septembre 2018 au 

31 août 2019 : 

•Vacances d’automne 2018, d’hiver et de printemps 

2019 dans les locaux de la Commune de Forcalqueiret ; 

•Vacances d’été 2019 (5 semaines) dans les locaux de la 

Commune de Sainte-Anastasie/Issole. 

 Après avoir entendu l’exposé de M. Le Maire et en 

avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à 

l’unanimité : 

•La reconduction de la Convention avec l’O.D.E.L VAR  

pour l’organisation d’un accueil de loisirs sans 

hébergement en partenariat avec la Commune de 

Forcalqueiret pendant les vacances d’automne 2018, 

d’hiver, de printemps et d’été 2019. 

•L’autorise à signer la Convention avec l’O.D.E.L. 

VAR. 

Délibérations 

Les communes de FAYENCE et MONTAUROUX ont 

délibéré respectivement le 06/03/2017 et 22/09/2017 pour 

adhérer à la compétence n°7du Syndicat. 

Conformément aux statuts du Syndicat du 12/02/2018 et 

aux dispositions de l’article L5212-16 du CGCT, les 

communes peuvent adhérer au SYMIELECVAR pour 

une partie seulement des compétences concernées par 

celui-ci. 

Conformément à l’article L5211-18 du Code Général des 

Collectivités Territoriales et la loi n°2004-809 du 

13/08/2004, les collectivités adhérentes doivent entériner 

ces nouvelles adhésions. Cet accord doit être formalisé 

par délibération du Conseil Municipal. 

 Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de 

Monsieur le Maire et en avoir délibéré décide à 

l’unanimité : 

•d’accepter l’adhésion au SYMIELECVAR des 

communes de FAYENCE et MONTAUROUX à la 

compétence n°7 (Infrastructures de recharge des 

véhicules électriques) ; 

•d’autoriser le Maire à signer toutes les pièces à intervenir 

pour mettre en œuvre cette décision. 

N°2018-36 - OBJET : Adhésion des communes de 

FAYENCE et MONTAUROUX au 

SYMIELECVAR 

 

Le Maire expose : 

Le Comité Syndical du SYMIELECVAR a délibéré 

favorablement le 24 novembre 2017 pour l’adhésion des 

communes de  FAYENCE et MONTAUROUX à la 

compétence n°7 (Infrastructure de recharge des véhicules 

électriques) du Syndicat. 

N°2018-37 -  OBJET : Motion relative à la 

réouverture de la ligne ferroviaire 

Carnoules/Gardanne 2018 

 

Cette ligne ferroviaire, toujours entretenue à ce jour mais 

inutilisée excepté quelques jours par mois pour des 

convois militaires, relie sur 79 KM Gardanne à Carnoules 

(Var). 

Elle existe depuis 1880 et a servi au transport des 

voyageurs jusqu’en 1939 et au transport du fret jusqu’en 

1980. L’association « Un train entre Gardanne et le Var » 

se bat depuis 20 ans pour sa réouverture. 

Nous savons tout l’intérêt qu’aurait cette réouverture pour 

les zones commerciales et industrielles. De plus, cela 

permettrait de réduire notablement la pollution sonore et 

atmosphérique. La population est prête à l’utiliser pour 

ses multiples déplacements ils seraient au moins 4500 

voyageurs, et dans un premier temps on pourrait moduler 

les plages d’horaires de circulation des TER/Fret. 

Au moment où la collectivité tout entière est confrontée 

avec de plus en plus d’acuité à la question des transports, 

la réouverture de cette ligne permettrait de répondre de 
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manière efficace aux problèmes auxquels les pouvoirs 

publics doivent aujourd’hui répondre notamment celui de 

permettre les déplacements de ses concitoyens de manière 

équitable et économique, de lutter contre la pollution et 

l’insécurité routière. 

EN EFFET : 

Les villes et villages concernés par cette réouverture 

sont : Gardanne, Meyreuil, la Barque, Château l’Arc, 

Rosset/Peynier, Trets, Pourrières, Pourcieux, Saint-

Maximin, Tourves, Les Censiers, Brignoles, Camps la 

Source, Forcalqueiret/Garéoult, Ste-Anastasie, Besse, 

Carnoules. 

Ces 7 cantons de 49 communes représentant un bassin de 

population d’environ 135 000. Et nous sommes pour 

2017 à plus de 200 000 habitants qui sont concernés par 

cette ligne qui offrirait ainsi une perspective de 

déplacement rapide, écologique car représentant une 

alternative au transport routier de plus en plus embouteillé 

du fait de l’augmentation des populations qui conduisent 

des véhicules personnels et des camions transporteurs 

toujours plus nombreux. On constate d’ailleurs depuis 

1998, que le trafic voyageurs sur les T.E.R. a augmenté 

de 9% entre 2011 et 2012, de 2013 à 2017 13% et de 23% 

sur la ligne Aix-Marseille, ce qui prouve que les T.E.R. 

répondent à un besoin.  

La ligne faciliterait la liaison avec cars et bus qui 

desserviraient des maillages entre les villes et les villages 

de la haute vallée de l’Arc et le centre Var, joueraient 

leurs vrais rôles et pourrait de ce fait être aussi un facteur 

touristique important, assurerait emplois et rentabilités. 

 POUR TOUTES CES RAISONS : 

•Les membres du Conseil Municipal soutiennent la 

démarche de l’association « Un train entre Gardanne 

Trets Brignoles Carnoules le Var ». 

•Demandent aux Pouvoirs Publics d’examiner 

favorablement la réouverture immédiate de la ligne. 

•Cette motion sera portée à la connaissance des citoyens 

avec la pétition qui demande à M le Préfet de région 

d’organiser une table ronde. 

•Qu’on nous fasse des propositions pour l’ouverture 

immédiate pour un début des travaux en 2018 de notre 

ligne TER/FRET ; 

Qui permettra de fermer la boucle, de voir le val, tram 

entre Aubagne la Barque. Gardanne Aix, via l’Arbois 

TGV. 

Liste des Adjoints au Maire 

Eliette BERTHET 

1er Adjoint 

• C.C.A.S. 

• Affaires scolaires et petite 

enfance 

• Mariages 

• Commission Culture  de 

l’Agglomération Provence 

Verte 

Alexandre ISTRIA 

2ème  Adjoint 

• Travaux communaux 

• Gestion des réseaux 

• Sécurité des bâtiments 

• Mariages 

Jean-Claude DUCHEMIN 

3ème  Adjoint 

• Urbanisme 

• Associations 

• Festivités 

• Mariages 

• Commission des sports de 

l’Agglomération Provence 

Verte 

Catherine SABATIER 

4ème  Adjoint 

• Culture 

• Communication 

• Mariages 

• Commission Patrimoine 

de l’Agglomération 

Provence Verte 

 Compresser, porter, accumuler, confronter, récupérer… Autant d’actes 

et de gestes qui allient corps et matériaux pour créer des peintures, des 

sculptures. 

Les œuvres découlent d’une attirance pour les matériaux imposants issus 

de la construction mettant alors le corps de l’artiste en jeu. 

Des échanges, des liens se créent, une complicité née de ces œuvres 

laissant aux spectateurs la liberté d’imaginer.              Charlotte SERNA 

Cathy Sabatier,  

 Adjointe à la Culture 

Exposition  Charlotte SERNA 

Du vendredi 05 au 07/10 et du 12 au 14/10/2018 

Vernissage le vendredi 05/10  

à partir de 19 h. 

Ouverture de 16h à 19h. 



Eliette BERTHET, Adjointe aux affaires Sociales et Scolaires 

Rentrée scolaire 2018-2019 

La rentrée des élèves des Ecoles maternelle et élémentaire 

s’est déroulée dans les meilleures conditions. 

Chez les petits et les parents, l’ambiance était chargée 

d’émotion. 

Pour les plus grands, ils étaient impatients de rencontrer leur 

nouveau professeur et leurs camarades. 

Cette année, nous accueillons Mme Catherine SALLE, 

Directrice de l’Ecole maternelle, et Mme Stéphanie 

BATAILLE  qui a pris en charge une 3ème classe, décision 

d’un poste supplémentaire  créé par l’Education Nationale. 

Nous remercions Mme Leroux, présidente de l’Association « les varois vers les autres », pour  avoir 

dans l’urgence offert un réfrigérateur destiné à une personne en difficulté. 

ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 

M.SOULAN remplace  à la direction Mme BOIDIN 

Permanences Ste Anastasie 

Mairie :  

Mercredi 26/09 

Jeudi 27/09 

Vendredi 28/09 

Vendredi 05/10 

De 13h30 à 16h30 

Garderie de 16h30 à 18h00 



          LA RENTRÉE 
         Les cours de l’association Danse Tasie ont repris !  Danse Sportive pour les enfants, Zumba,    

         Danses de salon, Rock, Salsa Bachata et Kizomba sont enseignées par nos professeurs    

        dynamiques et professionnels dans une ambiance convivale. Nous pouvons aussi vous aider à 

        rendre exceptionnel et unique l’ouverture de bal lors de votre mariage, des cours personnalisés 

        vont sont proposés sur demande. Nos activités se déroulent à l’ancienne gare de Ste Anastasie-sur-

Issole les lundis, mercredis et vendredis à partir du lundi 10 septembre. Notre site internet « Danse Tasie Forcal » est à 

votre disposition pour plus de renseignements.  

 

 

 NOUVELLES de ARTS’TASIE 
 Au cours de notre présence au Forum des associations du 8.09.2018, de nombreuses personnes se sont 

 intéressées à nos techniques de peinture : huile, acrylique, fusain, pastel, etc..   

 Quelques très jeunes artistes ont testé leur talent. 

 L’atelier peinture adulte a ouvert ses portes le 10 septembre. Contact : Sylvie au 06.79.28.55.66 

 L’atelier peinture enfants débutera le mercredi 12 septembre. Contact : Sandrine au 06.79.38.83.49 

DU NOUVEAU : Cette année un atelier de mosaïque pour enfants débutera le 17 Octobre. 

Les cours se déroulent dans une ambiance chaleureuse. Pour une plus ample découverte, venez faire un essai. 

                                                                                   Chantal SOUCHET, Présidente (06.87.50.94.09) 

 

C’est par un beau soleil d’automne que les amoureux 

de leur rivière l’Issole se sont rassemblés afin de 

collecter les détritus inciviques encombrant notre cours 

d’eau et plus largement notre environnement 

aquatique.  

Merci à tous dirigeants associatifs, enseignants, 

parents, élus, services techniques et surtout les plus 

jeunes d’entre nous, les enfants des écoles.  

Notons toutefois qu’au delà du symbole le « butin » 

recueilli marque cette année encore une baisse 

significative signifiant que, pas à pas, nous avançons 

bien dans le sens du courant.  

Jean-Pierre MORIN - Maire 



Finies les vacances : reprise des activités 

  
Le 1er septembre : Trois générations réunies au train pique-nique des Cigales  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 A noter dans vos Agendas :  

7 octobre :salle polyvalente  « Puces des couturières »  de 9h à13h 

13 octobre :Marseille visite du Mucem (avec Voyages Pour Tous) 

28 octobre : Néoules Déjeuner fruits de mer (avec V.P.T.) 

10 novembre : salle polyvalente Assemblée Générale 

17 novembre : au local « Portes Ouvertes » de l'atelier Loisirs 

8 décembre : salle polyvalente le  « Marché de Noël »  

14 décembre : Vintimille (avec V.P.T.) 

Si vous êtes intéressé par une Bouillabaisse en octobre ou novembre à Carry-le-Rouet (49€ car compris) 

ou par une des sorties programmées par V.P.T. informez vous auprès de Louis (06 60 91 61 85)  

ou de Rose-Marie (04 94 72 21 98-Répondeur) 

 La Présidente, Rose-Marie CHRIST 

L'association a repris ses activités le 28 août pour la 

préparation, de notre exposition "Tasie et ses poilus" à la 

galerie GARNIER du 1 au 11 novembre 2018. 

Nous nous réunissons dans le local de l'association rue des 

Vendanges et le travail démarre après un bon café et dans la 

bonne humeur. 

Les personnes désireuses de nous rejoindre seront les 

bienvenues. Pour les inscriptions il faut s'adresser à Mr Jean 

Marie ROY ou par mail (sitasiemetaitconte@gmail.com). 

 Les réunions "généalogie"  se déroulent toujours dans notre 

local une fois par mois le mercredi à 18h00. 

Dates des prochaines réunions "généalogie"  :   

  * 19 septembre  * 24 octobre   

  * 21 novembre  * 12 décembre. 

  

 Jean-Marie ROY 06 77 65 47 53 

 Président de "Si Tasie m'était conté" 

   

 



Ils se sont dit « OUI » :  

 
Florian Denis RIMLINGER & Julie LANDI 

Le 15/09/2018 

Nous avons le regret de vous annoncer le décès de : 

Alexandre Marius NARDILLO Survenu le 2 septembre. 

Jacqueline Suzanne ORSINI Survenu le 19 juin. 

Nous présentons toutes nos condoléances à leur famille. 

       « La Peinture à l’huile n’est pas difficile…….. ! »  
 

Vous souhaitez partager vos émotions pour ce mode d’expression alors venez nous 

rejoindre à l’atelier « PEINTURE » du CLUB des CIGALES animé par Cathy  tous les 

lundis de 14h à 17h  

Reprise de l’atelier lundi 1er octobre 2018  rue A.Daudet 

 

   

 Les  21-22-23 et les  28-29-30  Sept. : Exposition Agnès MADER et Serge PLAGNOL – Galerie Albert Garnier 

 Samedi 29 Septembre  : Réunion APESA Salle polyvalente 

 Les  5-6-7 et les  12-13-14  Octobre : Exposition Charlotte SERNA – Galerie Albert Garnier 

 Dimanche 7 Octobre  : Puces des Couturières – CLUB DES CIGALES Salle polyvalente (entrée gratuite) 

                  Bourse aux vêtements et accessoires du folklore provençal (vente, achat, échange) 

 Dimanche 14 Octobre  : Rassemblement Véhicules Anciens  Parking n°3 des Ferrages 

 Mercredi 24 Octobre  : Réunion “Généalogie” Si Tasie m’était conté  - Local de l’association 

Toujours très inspirées les dames de l’atelier « JEUX DE MOTS » ont rédigé cet  acrostiche pour la rentrée  

  L’ été est  

  A peu près fini  

  Retournez  tous les petits  

  Ecoliers en classe  

  Nous, finie la prélasse  

  Tout a une fin !  

  Revenons plein d’entrain   

  Ecouter notre coach préféré  

  Ecrire, rire et aussi travailler !!!   La Présidente, Rose-Marie CHRIST 
                   

                   

                   La santé passe par la gym pour tous, 

                   Débutants ou grands sportifs, jeunes retraités ou  

                    jeunes enfants, tout le monde à sa place au club  

                    GYM TASIE.  

Un animateur dynamique et respectueux des rythmes de chacun vous propose ses  

cours de renforcement musculaire, pilate, stretching, step, zumba, baby gym  

(mardis 17h et 18h ) et bien d’autres, les lundis et vendredis matins, les mardis et  

mercredis soirs. 

5 heures de cours /semaines pour les adultes et 2 heures pour les enfants à tarifs  

promotionnels à partir de janvier. 

Venez essayer et adopter le sport santé ! 

2 séances gratuites, vente de carnets tickets à la séance. 

                   A TRES BIENTÔT à STE ANASTASIE 

                    GYM TASIE STE ANASTASIE 

                   Renseignements au 06.43.35.98.08 AUDREY RAMPIN.  



MAIRIE DE  SAINTE-ANASTASIE-SUR-

ISSOLE 

Tél: 04.94.69.64.40 

Horaires d’ouverture au public :  

De 8h à 12h Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 

De 13h30 à 16h30 Mercredi 

Email: s.anastasie@orange.fr 

 

•  Secrétariat du Maire : 04.94.69.64.42 

•  Service Cantine : 04.94.69.64.40 

•  Service Urbanisme : 04.94.69.64.45 

•  C.C.A.S. : Mme BERTHET, 1ère Adjointe, 

04.94.69.64.47 , reçoit tous les mardis, jeudis, 

vendredis, matins de 9h à 11h30 

• AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Tél : 04.94.72.27.40  

Horaires d'ouverture : 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi de 8H30 à 12H 

Mercredi de 14H à 16H30 Samedi de 9h à 12h00 

• POLICE MUNICIPALE : 06.08.80.45.82 

Email : pm@steanastasie.fr 

 RAMASSAGE MENSUEL DES 

ENCOMBRANTS 

Ramassage des Monstres le 1er mardi de chaque 

Mois (s’inscrire en Mairie au préalable au 04 94 

69 64 40) 

 DÉCHETTERIE DU SIVED 

ZAC des Fontaites – Forcalqueiret  

Tél : 06.07.31.02.27 

Horaires d'ouverture : 

Semaine : 9h–12h et 14h–17h / Samedi : 9h– 13h 

Fermeture : dimanche et jours fériés 

 GENDARMERIE NATIONALE BRIGADE 

DE LA ROQUEBRUSSANNE 

Le 17 uniquement pour les Urgences. 

Le 04.98.05.22.70 pour tous les autres cas y 

compris les simples contacts ou demandes de 

renseignements. 

 URGENCES Pompiers : 18 Samu : 15 

 FOURRIÈRE MUNICIPALE 

CONVENTIONNÉE 

"SARL CENTRE ANIMALIER REGIONAL"  

À Rocbaron : 04.94.86.40.24 

 PHARMACIE DE GARDE 

Numéro du standard d'appel d'urgence : 32 37 

PROGRAMME DES CONCERTS 

DE DUO DE GUITARES 

SERGE JARDIN ET ERIC FEFFER 

DANS LES EGLISES DE L’AGGLOMERATION 

 FORCALQUEIRET :     Samedi 15 Septembre, à 18 H. 

 GAREOULT :                  Samedi 22 Septembre, à 18 H. 

 NEOULES :                      Samedi 6 Octobre, à 18 H.  

Ce bulletin est entièrement conçu et réalisé par les élus et le personnel communal de la Mairie de Sainte-Anastasie-Sur-Issole 

mailto:s.anastasie@orange.fr

